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SAUMUR, 9 FÉVRIER 

Pour venir en aide aux per-
sonnes sans travail, l'Echo 
Saumurois insérera désor-
mais gratuitement toutes de-
mandes d'emploi. 

Nous mettons à la disposi-
tion des personnes en quête 
de travail une colonne de la 
quatrième page, sous la Ru-
brique Demandes d'emplois. 

Le trucjyroscrit 
C'était encore, le mois dernier, un noble et 

beau métier, un métier décoratif, un métier 
facile pour ne point dire lucratif qui, comme 
celui de minisire aujourd'hui, n'exigeait au-
cun apprentissage, un métier qui procurait 
mille petits avantages et une grande situation 
dans le monde. On conspirottait dans son 
pays, où l'on était quelconque ; on en était 
exilé, on allaïfailleurs, et, du coup, on deve-
nait quelqu'un, non seulement célèbre; on 
était inscrit parmi les héros de l'histoire, 
presque sacré Dieu du peuple. Pour le moins, 
on était fêté, choyé, adulé. On avait de flat-
teuses aventures, comme les ténors en tournée. 
On faisait de brillants mariages. Tout en me-
nant une vie heureuse, on pouvait encore 

jouer au beau ténébreux et chanter des stan-
ces mélancoliques sur l'amertume des cieux 
étrangers : ce qui achevait de vous composer 
une altitude vraiment fort belle et tout à fait 
enviable: on enfonçait Byron. 

Il y avait des proscrits de plusieurs caté-
gories, cela va sans dire, comme il y a des 
avocats sans cause et des avocats accablés de 
besogne, ain>i que le sous-lieutenant du « Lion 
empaillé », des médecins en vogue et roulant 
carrosse et de pauvres diables de médicastres 
qui n'ont pas do malades, sauf en temps d'é-
pidémie, et encore. Donc, il y avait des pros-
crits sans conséquence, auxquels on ne faisait 
guère attention, — les communards de Ge-
nève, par exemple — qui glissaient comme 
des ombres lamentables dans les rues des 
villes hospitalières, à peine vêtus, sans pain, 
sans travail, surchargés de famille, et mou-
raient de faim tout de bon : ceux-là, c'étaient 
les simples, les sincères, les naïfs, les mala-
droits, les jobards qui n'auraie.,1 jamais réussi 
en rien, puisqu'ils ne savaient pas même tirer 
parti d'une situation aussi favorable : menu 
fretin sans importance, gueux auxquels les 
camarades plus heureux, les grands hommes 
de l'exil, jettent de temps en temps quelque 
aumône, lorsqu'ils y pensent. Tels, les. anciens 
élèves d'un lycée, « écrasés de la vie », excitent 
parfois, dans des banquets de « Labadens », 
l i pitié !e leurs anciens camarades de promo-
tion, devenus des personnages. Mais sur le 
fond de celle tourbe obscure, se détachaient et 
planaient les grandes ligures que vous savez. 

Oh! les beaux gesles avec lesquels on chan-
tait : 

Le monde captif, sans lois et sans règles, 
Est aux oppresseurs; 

Volez dans les cieux, ailes des grands aigles, 
Esprits des penseurs ! 

Oh ! les belles poses qu'on trouvait d'ins-
titut, sans effort, pour les imagiers à la mode: 

Affronte^ l'orage, affrontez l'écume, 
Rochers et proscrits ! 

Mais, aojnurd'hui, les temps sonl bien chan-
gés. Le métier de proscrit, très brillant tou-
jours, très envié, n'est plus à la portée de 
tout4e monde: il est réservé à un petit nom-
bre d'élus. Encore ceux-là peuvent-ils rare-
ment l'exercer jusqu'au bout : lents à condam-
ner, les gouvernements sont prompts au par-
don, et il arrive que de généreux et intempes-
tifs rappels viennent troubler les proscrits dans 
le paisible exercice de leurs fondions. Il faut 
bien alors qu'ils reviennent ; mais ils le font 
iavec peu d'enthousiasme, et songent à re-
• partir avant d'avoir réintégré la France. Ce-
pendant, le populo est en joie, applaudit, 
manifeste, offre des punchs, des tranches de 
veau rôti, des chapeaux d'honneur, tout heu-
reux de voir renlrer les bons amis qui ne 
tenaient pas du tout à refouler le sol de la 
patrie. 

Tel est un des résultats fâcheux de l'adou-
cissement général des mœurs. La proscription 
tendant à disparaître, les proscrits se font 
rares. Mais ils se cramponnent au truc que 
les progrés du libéralisme vont bientôt débi-
ner : ils en sirotent les avantages , et n'y 

renonceront jamais de leur plein gré, vous en 
pouvez être sûrs. Les temps héroïques sont 
passés; n'importe I ils font ce qu'ils peuvent. 
Le geste n'a plus saraison d'être : ils l'exécutent 
tout de même. Et, vraiment, il faudrait n'être 
point Frrrançais pour refuser à ces mailres ca-
botins l'obole qu'ils sollicitent —discrètement, 
nous le reconnaissons — pour leurs repré-
sentai! 'lis de retraite. 

Chambre des Députés 
.Séance du 8 février i895 

La ComuifNMfoii «lu travail 
M. Mesureur, président delà Commission du 

travail, demande à la Chambre d'approuver la 
proposition de M. Lecomte ainsi conçue : 

« La Chambre donne à la Commission du 
travail le pouvoir de procéder à une enquête 
générale sur les conditions du travail et de la 
sécurité dans les mines. » 

Celle proposition adoptée à l'unanimité de la 
Commission a reçu l'approbation du gouverne-
ment et la Commission espère que la Chambre 
voudra bien à son tour l'adopter. 

M\ Itibol, président du Conseil, dit que le 
gouvernement promet à la Commission son 
concours le plus loyal et le plus complet; 
étant bien entendu qu'il ne s'agit que d'une 
enquête législative, il demande à la Chambre 
de voter la motion. 

M. Faberot. — Si on ne permet pas à la 
Commission du travail de faire des enquêtes 
sur les accidents, l'orateur et ses amis les fe-
ront eux-mêmes. 

La proposition de la Commission du travail 
esl adaptée. 

L'exploNlou «lu grifttoii 
/)/. le président du conseil dépose un projet 

de loi tendant à ouvrir au ministère de l'inté-

rieur, sur le budget de 1895, un crédit extraor-
dinaire de 30,000 francs pour venir en aide 
aux familles des victimes du puits Sainte-Eugé-
nie à Montceau-les-Mines. 

Il demande l'urgence et la discussion im-
médiate. 

L'urgence est déclarée et la discussion im-
médiate est ordonnée. 

If; Bouvier, président de la Commission du 
budget, dit que la Commission a décidé de se 
rallier au chiffre proposé par le gouverne-
ment, et demande à la Chambre de l'adopter. 

M. Goujat rappelle qu'il a déposé une pro-
position tendant à l'ouverture d'un crédit de 
400,000 fr. 

A la majorité de 411 voix contre 54, l'amen-
dement de M. Goujat n'est pas adopté. 

A l'unanimité de 525 votants, le projet de 
loi est adopté. 

L.a gendarmerie 

M. le Hérissé adresse une question à M. le 
président du Conseil. 

L'orateur demande que la gendarmerie dé-
partementale soit dispensée du service des 
livrets aux hommes de troupe: les gendar-
mes, occupés toute l'année à faire un service 
de porteur, ne peuvent plus remplir leur 
office spécial qui consiste à veiller à la sécurité 
publique. 

M. le président du Conseil ' reconnaît que la 
gendarmerie a été détournée de son service 
■ordinaire, il étudiera la question posée par 
M. Le Hérissé avec le plus grand désir de la 
résoudre. 

Le budget postal de 1895 

La Chambre passe à l'examen du budget 
de l'administration des postes et télégraphes. 

M. Breton demande que dans les communes 
rurales la distribution des lettres ait lieu avant 
midi et que la cote d'une lettre soit abaissée 
de 15 à 10 centimes. 

M. Mesureur, rapporteur du budget des 
postes, oppose que la pénurie des fonds fait 
rejeter, à "priori, le plus grand nombre des 
réformes proposées. 

En terminant, M. Mesureur fait le procès 
de l'administration des postes et télégraphes. 

Cette grande administration, dit-il, e>t gérée 
par un conseil d'administration tout puissant, 
si puissant que le ministre est responsable 
d'un service qu'il ne dirige pas. 

C'est là un fait anormal, contraire aux 
règles parlementaires et que la Chambre ne 
saurait sanctionner. 

Il ne faut pas, en l'espèce, que les postes et 
télégraphes échappent plus longtemps au con-
trôle du gouvernement et à la volonté des mi-
nistres. 

M. André Lcbon repousse tous les amende-
ments en bloc, se réservant d'étudier les ré-
formes possibles pour le prochain budget. 

Les quatre premiers chapitres sont adoptés. 
La discussion générale est close. K 
M. Bouge défend .un amendement tendant a. 

ce que, dans le calcul de l'avancement et de 
l'ancienneté.des agents des postes e\ télégra-
phes, il soit tenu compte à ces agents, comme 
service actif dans l'administration, de la moitié 
du temps passé sous les drapeaux. 

L'amendement de M. Bouge, repoussé par 
le gouvernement, est mis aux voix et volé par 
321 voix contre 188. 

Le budget des postes est terminé. 
Aujourd'hui, séance à 2 heures. 

LA COMMISSION DES 33 

Premièrë séance 
Aussitôt son bureau constitué, la Commis-

sion a entendu tour à tour les commissaires 
qui ont rendu compte des opinions émises 
dans les bureaux qui les ont nommés. 

M. Georges Berry déclare que la Commis- " 
sion, étant chargée de rechercher les responsa-
bilités qui peuvent peser sur M. Raynal, doit 
forcément s'occuper de savoir dans quelles 
conditions les conventions ont été rédigées et 
signées. En outre, la lumière doit être com-
plète, en ce qui concerne M. Raynal, comme 
en ce qui concerne d'autres personnages poli-
tiques compromis dans l'affaire des conven-
tions. 

A la suite de cette déclaration, M. Georges 
Berry a déposé la proposition suivante: ■ 

« La Commission est résolue à faire la lu-
mière sur toutes les responsabilités qui peu-
vent résulter de la façon dont ont été signées 
les conventions. » 

— Si celte proposition n'est pas volée, a 
dit M. Georges Berry, je verrai ce que j'ai,'à 
faire. Je dois reconnaître qu'on n'a pas paru, 
lui faire un très bon accueil, mais attendons6 

la fin. 
D'ailleurs, la proposition Berry n'est pas' 

la seule qui ait été soumise à la Commission, 
MM. Darlau et de Lasteyrie ont déposé la sui-
vante : 

La Commission décide : 
1° Qu'elle entendra le plus tôt possible1 tous 

les témoignages susceptibles de. l'éclairer sur 
les responsabilités que M. Raynal, ministre des 
travaux publics, pourrait avoir encourues à 
l'occasion des conventions de 1883;. " 

2° Qu'elle recherchera, à l'aide de toutes les 
pièces et de tous les documents qu'elle pourra 
se faire représenter, dans quelles conditions de 
sincérité et de loyauté les conventions ont été' 
négociées, préparées ou présentées. 

M. Martinon a également déposé une propo-
sition tendant à faire rechercher pour quelles v 

causes on n'a pas indiqué, dans le texte des 
conventions, la date à laquelle expirait la ga-
rantie d'intérêts. 

Ces diverses propositions seront examinées, 
à la prochaine séance, par la Commission. 

AMENDEMENTS AU BUDGET 

M. Georges Berry demande que la subvention 
à la ville de Paris, p >ur la police municipale, 
soit augmentée de 200,000 francs. 

M. Bazille demande un crédit de 5,000 francs 
pour la création d'un timbre tricolore de 5 cen-
times, spéciale a la correspondance des sous-
ofliçiers et soldats. De son côlé, M. Jaluzot 
demande un crédit de 10,000 francs pour frais 
de fabrication d'un timbre militaire spécial. 

M. Vallé demande la suppression de tous 
droits perçus au profit de l'Etat sur les vins, 
bières, cidres et hydromels, et la suppression 
de l'exercice des débits de boissons. 

M. Raiberti et un grand nombre de ses col-
lègues demandent 585,000 francs pour l'amé-
lioration des rivières, 57,257 francs pour l'a-
mélioration des canaux de navigation, 1,415,000 
francs pour l'amélioration des ports mari-
times. 

M. Leydet demande que le timbre des récé-



pissés des transports par chemin de fer, en 
grande el en petite vitesse, soit fixé : pour les 
transports de 5 fr. et au-dessous à 0 fr. 2.3 , de 
5 francs à 10 francs à 0 fr. 50 ; de 10 francs à 
20 francs à 0 fr. 73 ; de 20 francs à 50 francs 
à 1 franc ; el de 50 francs et au-Jessus à 

1 fr. 25. 

UN INCIDENT A CONSTANTINOPLE 

On mande de Constanlinople, le 7 février, 

a i Daily News : 
« Une communauté catholique française de 

l'ordre de l'Assomption, à Ismidt, ayant entre-
pris la semaine dernière» de faire des répara-
lions au couvent, le mutassérif lui défendit 
d'exécuter ces travaux ; elle continua néan-
moins, mais le supérieur fut arrêté, en viola-
lion des traités protégeant les missionnaires 

é'rangers. 
» M. Cambon, ambassadeur de France, de-

manda le châtiment des coupables et des ex-

cuses. 
» Les autorités offrirent de faire des excuses, 

mais refusèrent de poursuivre les coupables. 
» M. Cambon déclara alors que le supérieur 

serait réinstallé en .grande cérémonie. On lui 
objecta que cela serait une insulte aux auto-
rites turques, mais il répondit que la première 
insulte avait été faite à la France et persista 
dans sa résolution. 

» L'aviso français le Pétrel fut envoyé à Is-
midt et débarqua ses marins qui, drapeau 
tricolore en têle, réinstallèrent solennellement 

le prélat. » 

INFORMATIONS 
Le général Mercier 

M. le général Mercier, commandant le 4e 

corps d'armée, est élevé à la dignité de grand-
cfficier de la Légion d'honneur. 

La section de cavalerie de Saint-Cyr 
Un certain nombre de plaintes sont arrivées 

à la connaissance du minisire de la guerre 
contre le recrutement hâtif, dès le 1er janvier, 
de la section de cavalerie de l'Ecole Saint-Cyr. 

Il esl question, pour assurer une sélection 
plus complète et pour encourager les élèves 
montrant des aptitudes, mais encore peu fami-
liarisés après trois mois seulement, avec les 
principes de l'équitation, de reporter l'examen 
des candidats à la période qui précède les va-
cances de Pâques. 

Le monument Freppel 
Dans le Finistère, comme à Angers, on 

s'occupe d'honorer par un monument la mé-
moire de M8r Freppel. Le comité qui se fonda 
en 1892, à Quimper, sous la présidence du 
regretté Mir Lamarche, vient de décider la pro-
chaine mise à exécution du plan présenté par 
M. le chanoine Abgrall, architecte, et d ni voici 
une idée d'ensemble : 

M8R
:.Freppel, en chappe, mitre el crosse, est 

représenté prêchant au pied d'une colonne sur-
montée de la statue de Notre-Dame du Folgi et 
couronnée. Sur le piédestal qui le soutient, 
sont ses armes. Sur un mur en kersanton, fai-
sant fond, on lit celte inscription: 

A LA GLOIRE 
de'Monseigneur Charles-Emile Freppel 

évêque d'Angers 
" député du Finistère ; 

au panégyriste 
de Notre-Dame du Folgoël ; 

Au noble patriote ; 
Au vaillant défenseur des droits de 

l'Eglise, mort à la peine, 
• le 29 décembre 1891. 

Encore le grisou 
Deux ouvriers mineurs qui travaillaient dans 

.un chantier des mines de la Jasse, près de 
Chamborigaud, ont élé victimes d'une explo-
sion de grisou. 

L'un d'eux, nommé Viljeuf, est mort sur le 
coup. Il laissé une veuve et trois enfants en 
bas âge. 

Le second, no . mé Marin, a élé transporté 
à l'hôpital. 

Il a reçu des blessures sérieuses et son étal 
est très grave. 

Epouvantable explosion 
Une chaudière de l'usine du bi-métal, à 

Joinville-le-Pont, a fait explosion au moment 
do la rentrée des ouvriers dans les ateliers. 

La secousse a renversé un petit pavillon ser-
vant d'habitation pour le concierge et sa fa-
mille. Le concierge et sa femme ont été tués. 
On a relevé, en outre, un mort et treize blessés 
parmi le personnel de l'usine. L'enfant des 
concierges e.-t resté sous les décombres et 
peut être compris parmi les morts. M. Marlin, 
directeur de l'usine, est grièvement blessé. 
Deux petits filles ont été luées. Six blessés ont 
élé transportés à l'hôpital de Charenlon. 

Il ne reste de l'usine de Joinville qu'un mon-
ceau de décombres et un pan de mur. 

Violent icendie 
Mulhouse, 8 février. — Les docks et les en-

trepôts Lesage à Dornach sont en feu. L'incen-
die a détruit pour un million de mâïcks de 
colon et de tissus. 

Une marâtre 
La Cour d'assises de la Haute-Saône vient de 

condamer à dix ans de travaux forcés la femme 
Valilon Bouteiller, journalière à Byans, qui 
avait noyé ses deux enfants, Marguerite et 
Henri, âgés de neuf mois et six ans, dans un 
petit ruisseau, le 16 octobre 1894. 

BULLETIN FINANCIEB 
8 février I895. 

Tandis que Londres, Vienne et Berlin sont 
faibles, le marché de Paris, sauf sur nos renies, 
montre de l'ardeur et de la confiance. 

Le 3 0/0 gagne péniblement 0.05 à 103.30. 
Le compartiment des fonds étrangers est ex-

cellent. L'Italien finit en hausse et se rappro-
che du cours de 88 fr. 

Quant à l'Extérieure elle couronne ample-
ment le cours de 70 fr. Il paraît donner tort à 
ce.ix qui se couteineraient de prévoir pour 
elle le cours de 80 fr., qui sera vraisembla-
blement dépassé cet hiver. 

Les fonds austro-hongrois, comme lous les 
fonds alourdis par le pair, témoignent de la 
lassitude. 

Nos grands chemins sont fermes, ils consti-
tuent du reste, grâce à la sécurité de la durée 
îles conventions, un excellent appoint de pla-
cement. 

La hausse de l'Extérieure influence favora-
blement les obligations Espagnoles dont le 
marché nous a paru bien achalandé grâce à 
l'amélioration du change. 

Il n'en demeure pas moins d'un bon conseil 
d'avoir engagé à arbitrer ces litres contre de 
l'Extérieure qui a monté davantage. 

Notre excellente valeur de prédilection le 
Suez a aujourd'hui touché le cours de 3,200 à 
terme et a même l'ail 3,210 au comptant. Nous 
répétons aux porteurs qu'aucune considéra-
lion de hausse ne peut les inciter à vendre. 

Le Foncier est fermé. ' Les autres établisse-
ments de crédit restent au calme. 

DE LAVIGEBIE, 
22, place Vendôme, Paris. 

IQUE LOCAL 
ET REGIONALE 

Bulletin Météorologique du 9 Février 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 7(il m/m 
Hausse, 4 ra/m 

Baisse, » m/m 

Température minima de la nuit 

Thermomètre 
au-desfors 5° 
au-dessous 12» 
au-dessous 7° 

au-dessois 15» 

Le Froid et la Glace 
Depuis hier soir 7 heures, la Loire est com-

plètement prise, malgré la hauteur de l'eau el 
la vitesse du courant. 

Ce résultat était prévu, surtout après sem-
blable progression du froid. 

Mais il parait que nous avons atteint le 
maximum. Ce n'est pas trop tôt ; car celte nuit 
a élé la plus rigoureuse : le thermomètre est 
descendu à 15° au-dessous de zéro. 

Jamais, de mémoire d'homme, on n'avait 
éprouvé une température aussi froide à ce mo-
ment de l'année. 

Aussi les propriétaires de bat. aux-lavoir et 
d; bains du quai de Limoges avaient-ils né-
gligé de se mettre en garde contre les glaces. 

Aujourd'hui, leurs bateaux sont enserrés com-
plètement, et il est à redouter que la débâcle 
ne leur cause que'ques avaries. 

Il est à remarquer que ce qui se produit 
celte année à la fin de l'hiver est justement le 

contraire de ce qui élail arrivé en 1879 80, 
où, vers les 8 et 10 février, la débâcle était 

complète. 

On nous communique,l'avis suivant: 

Enlèvement des neiges 
Le nombre des ouvriers sans travail étant 

hors de proportion avec les véhicules dont dis-
pose l'adjudicataire des boues pour l'enlève-
ment des neiges, les propriétaires elvoiluriers 
sont instamment priés de fournir gratuitement 
au service de la voirie les tombereaux attelés 
dont ils pourront disposer, afin de permettre 
de consacrer aux ouvriers les crédits dispo-
nibles qui seraient vite épuisés par l'emploi 
de tombereaux payants. 

L'enlèvement se fera d'abord sur les points 
indiqués par les personnes qui voudraient bien 
fournir les attelages dans les conditions déter-
minées ci-dessus. 

Les déclarations pourront êlre faites à la 
Mairie ou à l'Usine des Eaux. 

Ecole de cavalerie 
Par décision ministérielle du 3 février 1895, 

le maréchal des logis chef Vergniaud, du 1er 

escadron de spahis soudanais, et le maréchal 
des logis Lavergne, du 2e esca Iron, sont 
admis à suivre, à partir du Ier avril 1895, les 
cours des élèves-officiers de l'Ecole d'applica-
tion de cavalerie. 

Un jour de congé 
A l'occasion de l'entrée en fonction du chef 

de l'Etat el suivant son désir, un jour de 
congé est accordé aux écoles publiques de tout 
degré. 

Pour le département de Maine et-Loire, 
la date de ce congé est fixée au lundi gras, 25 

'février. 
En conséquence, les écoles vaqueront les 24, 

25 et 26 février. 

Le 135° aU Kucuard 
Nous croyons savoir que le 135e partira 

d'Angers le 1er avril pour le camp du Ruchard, 
et y restera trente-trois jours. 

Mesure gracieuse 
L'Agence Havas annonce que M. le Président 

de la République a levé les punitions des ter-
ritoriaux et réservistes. 

Adresse a II. Félix Fanrc 
Parmi les nombreuses adresses des commu-

nes et des associations que M. Félix Faure à 
reçu à l'occasion de son élection â la Prési-
dence de la République, nous trouvons : 

L'Ecole industrielle de Saumur. 

MUSIQUE MUNICIPALE 

Deuxième Concert d'hiver 
Mercredi 13 février 1895, à 8 heures, au 

Théâtre, deuxième Concert d'hiver offert par 
h Musique Municipale à ses membres hono-
raires, avec le concours de : 

Mmt NOBLET, cantatrice des Folies-Drama-
tiques ; 

M.GEORGES QUANTÉ, violoniste, âgé de 14 
ans, 1er prix du Conservatoire à 12 an> ; 

M. GEORGES LAUNAY, chanteur humoristi-
que des grands Salons de Paris. 

Programme 
Ier PARTIE 

1. Ouverture de Zampa (Hérold) : MUSIQUE 
MUNICIPALE. 

2. En dansant la gavotte (G. Lemaire) 
chanté par Mme NOBLET. 

3. Souvenir d'Haydn, pour violon (G. 
Qualité), exécuté par l'auteur. 

4. Le Secret de Colombine (Tagliafico) 
chanté par M'"0 NOBLET. 

5 Le Conservatoire de Pantin, grande scène 
musicale: (Golzené et Foitol) : M. LAUNAY. 

6. Berceuse, pour violon (G. Qiianté). exé-
cutée par l'auteur. 

7. Comme les autres, duo (Luillier), par 
M"» NOBLET et M. LAUNAY. 

2e PARTIE 

1. La Traviata, fantaisie (Verdi): MUSIQUE 
MUNICIPALE. 

2. L'Eclat de rire (Auber), chanté par Mme 
NOBLET. 

3. Je sens que f m'enrhume du cerveau, 
chansonnette (A. des Roseaux): M. LAUNAY. ' 

4. Mazurka, pour violon (Wiénawski), exé-
cutée par M. G. QUANTE. 

Menuet de Manon (lever de rideau) : MUSI-

QUE MUNICIPALE. 

Scène de Démocrite 
COMÉDIE EN VERS, DE REGNAHD 

Cléantis, NOBLET. — Strabon, M. LAUNAY 

Le Chef de Musique, V. MEYER. 

Piano de concert de la Maison Fillet-Bersoullè 

Les Souscripteurs pourront retenir leurs places à l'a-
vance, moyennant un supplément ainsi fixé : Loges de 
balcon et Baignoires complètes, 2 francs; Premières Luges 
complètes, \ Iranc; loute place seule, 50 centimes (Par-
quet, 25 centimes, à retenir chez le Concierge du Théâtre). 

Prix pour les non-souscripteurs : Loges de balcon et 
Baignoires complètes, H francs ; Premières Loges, 5 francs ; 
Place seule, \ ,50. 

NOTA. — Tout sociétaire qui emmènera avec lui une per-
sonne non-souscripteur devra payer place entière. 

Pour la location, s'adresser chez M. GOURANT, 

rue de la Comédie. 

L'Exposition de 4895 à Angers 
Extrait de la liste de» exposants 

(Suite) 

AI. Biet, instituteur à Longué: Cahiers, 
monographie, dessins. 

Mme Raimbault, institutrice aux Verchers : 
Cahiers, travaux manuels. 

M. Menard, instituteur à Vihiers: Cahiers. 
M. Augereau, instituteur à Brigné : Cahiers, 

solides géométriques, cartes, etc. 
M. Monjoin, instituteur à Somloire : Ca-

hiers, dessins, monographie, cartes. 
(4 suivre.) 

* * 
Malgré le grand nombre de demandes for-

mées par MM. les instituteurs, l'espace ré-
servé à l'exposition scolaire n'est pas encore 
complètement couvert el ne sera pas dé-
passé. 

L'examen des demandes d'admission à l'Ex-
position industrielle, parvenues au commis-
sariat général, fait connaître que les surfaces à 
occuper par 662 exposants, s'élèvent à : 

Surfaces demandées dans les galeries : 
Horizontales, 2,500 mèlres carrés; murales, 
734 mètres carrés. 

Surfaces en plein air: HoiizonUles, 185 
mètres carrés. 

ANGERS 
Nominations a la Préfecture 

M. Gourdoti, secrétaire-greffier du Conseil 
de préfecture, a été nommé chef de la 1re divi-
sion, en remplacement de M. Hodée, admis à 
la retraite. 

M. Marlin, chef-adjoint du Cabinet de M. le 
Préfet, a été nommé secrétaire-greffier du Con-
seil de préfecture, en remplacement de M. 
Gourdon. 

M. Huet, employé à la Sous-Préfecture de 
Cholet, a été nommé rédacteur attaché au Ca-
binet de M. le Préfet. 

Nécrologie 
Nous avons la douleur d'apprendre la mort 

de M. René Ouriou, ancien maire de Chava-
gnes, décédé à Chavagnes-les-Eaux, le 31 jan-
vier 189», dans sa 88e année. 

M. René Ouriou laisse, après une vie consa-
crée au bien, de longs regrets et d'impérissa-
bles souvenirs dans le cœur de tous ceux qui 
le connurent. Nous adressons à sa famille nos 
sincères condoléances. 

M. René Ouriou était le père de M. Ouriou, 
le sympathique et intelligent percepteur de 
Monlreuil-fiellay. 

km aux Anciens Militaires 
Paris, le 28 janvier 1895. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Inté-
rieur, chargé P. I. du Ministère de la Ma-
rine, à Monsieur de Grandmaison, député 
de Maine-et-Loire. 

Monsieur le Député et cher collègue, 
Le Ministre des Colonies m'a transmis votre 

lettre du 10 janvier, par laquelle vous deman-
dez que les militaires qui ont pris part à la 
répression de l'insurrection de Poueba (Nou-
velle-Calédonie), en 1868, soient compris 
parmi ceux ayant droit à la concession de la 
médaille coloniale. 



J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il 
n'a pas été accordé de bénéfice de campagne I 
de guerre pour cette opération. Or, l'existence 
de cette situation spéciale est la condition 
nécessaire, bien que non suffisante pour l'ob-
tention de la médaille coloniale. (Art. Ier du 
décret du 6 mars 1894). 

Dans ces conditions, je ne puis faire donner 
une suite favorable à votre demande, et je 
vous en exprime tous mes regrets. 

Agréez, Monsieur le Député et cher collègue, 
les assurances de ma haute considération. 

Pour le Ministre et par son ordre, 
le Vice-Amiral, chef d'Etat-Major Général, 

Directeur du cabinet militaire, 

HUMANN. 

Incendie a la Maison d'arrêt de 
Cblnon 

Mercredi dernier, la population chinonaise a 
élé mise en émoi par un incendie qui a éclaté 
vers 9 heures du matin, à la Maison d'arrêt. 

Le feu a pris dans un amas de bois et de 
résine longeant le bâtiment de la prison. Une 
épaisse colonne de fumée s'apercevait de loin, 
et la flamme, activée par le vent, s'est atta-
quée à une aile des bâtiments. 

Par suite de la température rigoureuse, la 
plupart des pompes étaient gelées ; aussi, bien 
que les citoyens accourus à la première alerte 
fussent nombreux, les secours ont été difficiles 
à organiser. 

Cependant, au bout de deux heures de tra-
vail on est arrivé à se rendre maître du feu. 
Les dégâts s'élèvent à deux ou trois mille 
francs environ. 

Pendant le sinistre, une surveillance spé-
ciale a été faite par la gendarmerie pour em-
pêcher toute tentative d'évasion des prison-
niers. 

Battue aux sangliers 

Dimanche il a été fait une battue aux san-
gliers sur la propriété du duc de Luynes, à 
Saint-Etienne-de-Chagny (Indre-et-Loire). 

Il en a. été tué un par M. Veau, garde à 
Luynes, pesant environ 100 kilog. 

Cet animal a été transporté au Carroi-Jaune, 
où la distribution a élé faite par M. Gallé, re-
présentant de M. Blanchard, le successeur de 
M. Guimier. 

A propos du froid 
Le froid continue à être très vif, et les mé-

téorologues prétendent que nous en avons 
pour quelques jours encore. 

Ce temps ne laisse pas que d'inquiéter. A la 
campagne, on souhaiterait le dégel pour re-
prendre les travaux, qui vont se trouver retar-
dés. On le désire d'autant plus que la crois-
sance des jours permet un travail de durée 
aux champs. 

La basse température que nous subissons 
en ce moment est vraiment exceptionnelle.il 
n'est pas rare, sous nos climats, que le mois 
de février soit froid ; mais la moyenne normale 
"fi descend que de 1 ou 2 degrés au-dessous 
de zéro. Les plus basses températures ne s'ob-
servent guère qu'en décembre et janvier. 

Depuis le commencement du siècle, la tem-
pérature minima de février, observée à Paris, 
a été 15°, el cela fort rarement. 

Voici les années oû le thermomètre est des-
cendu, en lévrier, plus bas que 12° : 

1803 '. . — 15°5 
1814 — 12°5 
1827 — 12°8 
1830 — 1o°6 
1845 — 12°2 
1895 — 14°5 

Lorsque ce dernier chiffre a été constaté, il 
y a quelques jours, le thermomètre n'avait pas 
encore atteint son maximum de baisse. 

La plus basse température observée en 
France a été 31° au-dessous de zéro. Celait au 

mois de décembre 1879. 
Si on en croit les dépêches, cette tempéra-

ture a été bien dépassée, ces jours-ci, puisque, 
dans le Jura et les Vosges, on a signalé 30", 
31° et même 41° au-dessous de zéro, ce qui, 
Pour le mois de février, est un phénomène 

météorologique exceptionnel. 
Parmi les hivers remarquables, antérieurs 

au dix-neuvième siècle, on peut citer ceux de : 
1408, 1320,1657, 1883, 1776, 1788-89. 

En 1408, la débâcle de la Seine fut si vio-
lente qu'elle démolit le Petit-Pont, le Pont-au-
Change et le Pont-Neuf, en entraînant les mai-
sons bâties dessus. 

En 1520, les loups affamés vinrent jusque 
dans les faubourgs de Paris, où les pauvres 
gens, réduits à la famine parce froid intense, 
mouraient en grand nombre et cherchaient leur 
nourriture dans les tas d'ordures. 

En 1657, tous les fleuves de l'Europe furent 
pris, jusqu'en Italie, où des voitures purent 
traverser le Tibre. 

En 1776, la Seine fut prise jusqu'à g kilo-
mètres en mer à son embouchure. . 

En 1788-89, le thermomètre marquait à 
Paris 21° au-dessous de zéri ; dans les rues, 
la neige atteignit 64 centimètres de hauteur; 
la glace se forma dans les points les plus pro-
fonds et le vin gela dans toutes les caves. A 
Rome et à Constanlinople, la neige couvrit les 
rues pendant plusieurs semaines. Il y eut 17* à 
Marseille, 32° à Saint-Pétersbourg, 35° à Brème 
et 17° à Bàle. 

Parmi les hivers très rigoureux du dix-neu-
vième siècle, on remarque ceux de 1812, 1844, 
1846, 1854, 1870-71, 1879-80. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Fêtes du Carnaval 1895 

Billets d'aller et retour à prix réduits 

A l'occasion des fêtes du Carnaval, les billets 
d'aller et retour à prix réduits, prévus par le 
tarif spécial G. V. n° 2, qui seront délivrés les 
Samedi gras, Dimanche, Lundi et Mardi gras 
(23, 24, 25 et 26 février) seront valables pour 
le retour jusqu'aux derniers trains de la jour-
née du Mercredi des Cendres (27 février). 

Ces billets conserveront leur durée de vali-
dité lorsqu'elle sera supérieure à celle fixée 
ci-dessus. 

Les étudiants en médecine 

Nous avons signalé, plusieurs fois, la plé-
thore de l'enseignement médical, pléthore qui 
existe, d'ailleurs, dans les autres branches 
d'enseignement. 

Il y a, en effet, à Paris, 5,000 étudiants en 
médecine dont 1,000 étrangers. 

Le remède à cette situation est, certes, des 
plus compliqués, car le mal vient un peu de 
toute notre organisation moderne et du déve-
loppement de l'instruction, qui pousse les 
famillles à jeter inconsidérément leurs fils 
dans les carrières libérales. 

Mais, en tous cas, ce n'est pas M. Brouar-
del, doyen de la Faculté de médecine, qui 
nous semble avoir trouvé la solution, lors-
qu'il conseille aux provinciaux de rester chez 
eux, pour ne pas encombrer la Faculté de 
Paris. 

Il nous semble qu'on ferait mieux en ce 
cas, d'inviter les étrangers à ne pas passer la 
frontière. 

Les Français d'abord ; les étrangers ensuite, 
s'il en reste. 

Etat Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 6 février. — Anne-Marie-Antoinette Mor-
tier, rue Bodin. 

Le 7. — Marie-Alicc-Albertine Letheul, rue 
des Ecuries. 

DECES 
Le 8 février. — Perpétue Pépinière, journa-

lière, veuve de Maurice Thouret, 51 ans, â 
l'Hôpital ; — Jeanne Bouchct, journalière, 
veuve de Jean-François Pain, (53 ans, à l'Hô-
pital;— Henriette-Louise Godbillon, rentière, 
célibataire, 77 ans, rue du Prêche ; — Marie-
Madeleine Gousset, 9 mois, rue de Fenet ; — 
Marcel-Auguste Fournier, 2 ans et 9 mois, rue 
de Bordeaux. 

Le 9. — Pierre Palluau, couvreur, veuf de 
Joséphine Galbraun, 89 ans, quai de Limoges, 
42; — Marie Joseph-Félix Maupas, sa;is pro-
fession, 40 ans, célibataire, à l'Hospice. 

FAITSJ)IVERS 
Un bon conseil 

Il y a un moyen bien simple d'éviter les re-
froidissements , c'est de fermer la bouche. 
Lorsqu'on sort d'une chambre surchauffée, 
surtout lard dans la soirée, el qu'on respire 
par ta bouche, on est presque certain de se re-
froidir. Il importe de tenir la bouche bien fer-
mée et de respirer par le nez. 

Neuf fois sur dix on se refroidit en tenant la 
bouche ouverte. 

LA SUPERFICIE DE LA FRANCE 

L'enquête sur l'état actuel du cadastre pres-
crite par la circulaire de la direction des con-
tributions directes du 24 juin 1891, donne une 
surface de 52,957,956 hectares. 

Le service géographique de l'armée (juillet 
1894) donne une superficie de 53,646,375 
hectares. 

C'est vraisemblablement le chiffre fourni par 
le service géographique; la différence avec la 
contenance cadastrale provient de ce que les 
plans du cadastre ne comprennent pas certai-
nes parties du territoire absolument improduc-
tives, telles que dunes, montagnes arides, fleu-
ves, rivières, etc. 

Ajoutons que le nombre des parcelles figu-
rant sur les plans du cadastre est de 125 mil-
lions 997,345 ; le nombre des parcelles exis-
tant actuellement, d'après les résultats de 
l'enquête sur la valeur des plans cadastraux, 
est de 131,091,992. Enfin, le nombre des pro-
priétaires est de 8,454,218. 

LE PRÉSIDENT FUME 

La Société contre l'abus du tabac est, paraît-
il, désolée, car elle a découvert que M. Félix 
Faure n'était point l'ennemi du cigare, et qu'il 
en consommait plusieurs par jour. M. Félix. 
Faure, est, en effet, le premier Président de la 
République qui fume. 

M. Tbiers avait horreur du tabac. 
Le maréchal de Mac-Mahon avait été un 

grand fumeur, mais il se déshabitua du tabac 
à la suite d'une grave maladie. 

M. Jules Grévy avait, dans sa jeunesse, 
culotté pas mal de pipes ; mais, comme le 
maréchal, il cessa de fumer du jour où il 
s'aperçut que le tabac lui faisait perdre la mé-
moire. 

M. Carnot.non seulement ne fumait pas, 
mais trouvait même désagréable l'odeur du 
tabac. 

M. Casimir-Perier ne fumait pas non plus. 
A peine « grillait-il » de temps à autre une 
petite cigarette, qu'il ne terminait jamais. 

C'est donc M. Félix Faure qui introduit le 
tabac à l'Elysée. 

Crevasses et Gerçures 
Même les plus profondes, disparaissent ra-

dicalement, en deux ou trois jours, par l'em-
ploi de la CONGOLINE, préparation balsamique 
de Victor Vaissier... Avis aux ménagères. 

Le Magasin de la BRODEUSE 
prévient ses jeunes clientes que le 
tirage du joli feébé parlant est fixé au 
jeudi 14 lévrier, à 3 heures. 

C'est Mlle Ghauveau, fille du maître 
armurier de l'Ecole de cavalerie, que 
le sort a favorisé à la Loterie du 15 
août dernier. 

Quelle sera l'heureuse gagnante du 
14 février?... • 

llflfl MA\^II?Ï1P offre gratuitement de faire 
Il 11 lilUllOilL'lJIl connaître à tous ceux qui 
sont atteints d'une maladie de peau : dartres, 
eczémas, boutons, démangeaisons, bronchites 
chroniques, maladies de la poitrine et de l'estomac, 
et de rhumatismes , un moyen infaillible de se 
guérir promptement ainsi qu'il l'a été radica-
lement lui-même après avoir souffert et essayé en 
vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, dont 
on appréciera le but humanitaire, est la consé-
quence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCEWT, 
8, place Victor-Hugo, à Grenoble, qui répondra 
gratis et franco par courrier, et enverra les indica-
tions demandées. 

BOUCHERIE rue Beaurepaire, S, 
SAUMUR 

A partir du 9 février, on trouvera bœuf, 
veau et mouton de Irt qualité. — Prix modérés. 

A VENDRE 
Un lot abattu de VIEUX CHÊNES, troncs et 

branches. Fortes et longues planches et soli-
veaux de chêne. 

S'adresser à M. FOUQUET, rue Fouquet, à 
Saint-llilaire-Sainl-Florent. 

Vse VictisI 
(Suite et fin) 

» Le gouvernement français, grand et géné-
reux, lui alloue une somme de 25,000 fr. Il 
doit payer là-dessus la location de la villa qu'il 
habite dans les environs d'Alger, les gages de 
ses domestiques, leur nourriture, son entre-
tien, etc.. Sa maison se compose d'un jeune 
interprèle et d'un cuisinier, originaires de la 
Cochinchine, d'une gouvernante et d'une bonne 
françaises. Tous.ces gens-là le servent et le 
gardent. Il ne dispose pas d'un centime de son 
traitement. Le gouvernement de l'Algérie 
émarge pour lui et solde les dépenses. Ham-
Nghi aurait bien voulu pouvoir se promener à 
cheval ou en voiture. Il s'est bulé à un refu de 
la part de l'autorité administrative. Et d'ail-
leurs, comment aurait-il pu subvenir à une pa-
reille dépense ? J'ai lu jadis qu'Hudson-Lowe 
avait interdit à Napoléon de se promener dans 
certains parages de l'île de Sainte-Hélène par 
crainle qu'il ne s'échappât. Ham-Nghi, lui, a 
fini par obtenir l'autorisation d'acheter une 
bicyclette pour se promener autour de la villa. 
Cela n'a pas été sans peine. Réduit à vivre 
seul, où à peu près, la conversation du cuisi-
nier ou de l'interprète ne devant pas beaucoup 
l'intéresser, le prince lit les œuvres de Confu-
cius et s'occupe de mille façons. Une ou deux 
fois par an, on le conduit au théâtre. Les pre-
miers temps, quand il ne comprenait pas le 
français, cela l'ennuyait beaucoup. Maintenant, 
il voudrait y aller souvent, mais on ne donne 
aucune suite à ses demandes. Le gouverne-
ment cherche à faire le vide autour de lui. On 
le voit d'un mauvais œil recevoir de fréquentes 
visites d'officiers de la garnison d'Alger. Quel-
ques étudiants annamites viennent aussi le voir 
de temps en temps. Il serait si heureux, main-
tenant que le temps a émoussé bien des senti-
ments de haine et de vengeance qu'il nourris-
sait contre ses vainqueurs, de pouvoir retirer 
quelque chose de cette civilisation française 
dont il voit les merveilles autour de lui-I II 
parle aujourd'hui mieux que son interprète et 
écrit assez correctement notre langue. Il faut 
être aussi peu pratiques que nous le sommes 
en France, pour ne pas tirer parti de ce jeune 
prince. En l'aidant à s'instruire, en l'entourant 
de soins intelligents, on modifierait ses idées, 
on s'en ferait un ami et qui sait les services 
qu'il pourrait peut-être nous rendre un jour? 
Il est intelligent, actif, travailleur; il ne de-
mande qu'à apprendre. D'ailleurs, nous voilà 
arrivés ; vous allez pouvoir vous rendre 
compte par vous-même du trésor que nous 
avoirs entre les mains et dont nos gouvernants 
ignorent la valeur 

» Pas jolie, la villa mauresque en plâtre 
avec des murs lézardés. Le cuisinier se chaufe ; 
au soleil. Nous attachons nos chevaux à un ar-
bre et nous entrons. Une femme, qui a entendu 
du bruit, vient nous ouvrir. Ce doit être quel-
que fonctionnaire révoquée que de hautes in-
fluences ont fait constituer grande maîtresse 
de la maison du petit roi. Elle connaît mon 
ami, mais répond assez sèchement à son salut. 
Elle trouve peut-être qu'il vient trop souvent, 
et cela la dérange. On nous introduit dans une 
grande pièce aux murs nus, meublée de chai-
ses et de fauteuils dépareillés dont l'étoffe usée 
laisse voir la corde. Au milieu, un billard pré-
historique. Près d'une fenêtre, une table en 
bois blanc avec quelques livres. Un chevalet de 
peintre dans un coin. Sur un fauteuil, un mas-
que et deux fleurets. Voilà l'installation du roi 
Ham-Nghi, du potentat que les lois annamites 
défendaient de regarder sous peine de mort, de 
celui qui ne se présentait en public que pour être 
adoré. Ironie du sort! Une bergère démodée, 
voilà son trône d'aujourd'hui I Et je pensais : 

» Roi Ham-Nghi, le soir quand vous vous 
endormez sous le toit de cette masure que la 
grande nation vous a donnée comme palais, ne 
reportez-vous pas quelquefois votre pensée à 
Hué, dans ces demeures somptueuses où 
vous avez été élevé en prince, où vous 
avez régné en empereur? Un froncement de 
vos sourcils pouvait faire tomber les lètest 
vous puisi z à pleines mains dans ces trésors 
accumulés par vos ancêtres et déposés dans 
des antres mystérieux à l'abri des convoitises et 
des révolutions. Quand vous vous promeniez 
dans vos jardins, accompagné d'une suite nom-



bretise, aux sons des instruments de musi-
que, vous vous arrêtiez, vaincu par la chaleur, 
au bord d'un bassin de marbre et vous vous 
en lormiez. Le peuple qui vous suivait retenait 
sa respiration de peur de troubler votre som-
meil, et seuls, au milieu de cette immobilité 
générale, de hauts fonctionnaires agitaient 
d'immenses éventails au-dessus de votre tète 
pour chasser les insectes adés el amener la 
fraîcheur. Ce n'élail qu'à genou qu'on vous 
parlait, qu'on vous servait, et quand vous pa-
raissiez en public, un seul était debout au mi-
lieu de la foule prosternée, c'était vous. Vous 
disiez: je veux, el l'on obéissait. Rêvez, rêvez 
s uvent ces rêves, roi Ham-iSglii. C'est la con-
solation dans votre exil ; mais oubliez-les avant 
l'aurore ; le réveil serait Irop cruel » 

« Un jeune homme est enlré. Grand, mince, 
il s'avance en glissant jusqu'à nous. Il est vêtu 
d'une longue robe de soie bordée de jaune. Les 
cheveux longs comme ceux d'une femme sont 
rejelés en arriére et descendent jusqu'aux 
reins. Aucun ornement, aucune marque dis-
linclive. Les ongles très longs indiquent qu'il 
e.-l de race aristocratique. Mais, ce qui le sacre 
roi aux'yeux de tous ceux qui l'approchent, 
c'est l'expression de ses yeux. Il n'a aucune 
morgue, le roi détrôné; mais il est reste dans 
ses yeux quelque chose des lueurs qui de-
vaient les éclairer quand, enfant de quinze ans, 
dans .-es palais de Hue, Ham-îighi disait : « je 
veux » à des millions de sujets^ 

» Mon ami me présente : «. Soyez le bien-
venu », me dit-il, presque sans accent, el d 
m'invite à m'asseoir. Mon ami lui a expliqué 
en peu de mots qui j'étais et quelles étaient 
mes occupations, puis la conversation s'est 
engagée, Nous avons parlé de mille choses 

et j'étais frappé îles idées très nettes du prince I 
sur une quantité de sujets. J'ai remarqué 1 

qu'il ne laissait rien passer qu'il n'eût p >r-
faitement compr's. Enh: rdi par sa bienveil-
lance, je I ai interrogé sur ce, qu'il faisait 
pour se distraire. « Vous voyez, je lis, je 
dessine, je peins, je travaille le français ; puis 
je me donne un peu d'exercice en prenant 
quelques leçons d'escrime et je me, promène 
autour de la villa sur une bicyclette que M iule 
Gouverneur a bien voulu me permettre d'a-
cheter. » Il m'a montré ses dessins (des 
copies très bien réussies), ses cahiers, etc.. 
J'ai été émerveillé des facilités du prince. — 
Mais vous allez rester à déjeuner avec, moi, 
nous a-t-il dit — Nous avons naturellement 
accepté. Repas annamite bien entendu, pas 
fameux pour nos estomacs occidentaux. Tel 
était le charme que le prince mettait dans la 
conversation que je ne le quittais pas des 
yeux. Pas une plainte, pas une récrimination, 
et pourtant il savait qu'il pouvait parler devant 
nous en toute liberté.. Quelle résignation ad-
mirable I me disais-je. Jusque dans son 
malheur, il est resté ce demi-dieu qu'il devait 
être à Hué dans ses palais mystérieux. Après 
le repas, nous avons joué et il nous a tous 
deux battus au billard, aux cartes, aux do-
minos. 

» En partant, je l'ai remercié de son aima-
ble accueil et je lui ai dit': «J'espère qu'à 
I avenir, le gouvernement français sera pi is 
généreux et vous donneia les cent mille francs 
qu'il donnait à Abd-el-Kader pour que vous 
puissiez vivre suivant votre rang. » Il sourit 
tristement et me répondit : « Je n ai rien à 
réclamer. Je ne suis pas un roi, puisque je 
suis ici. Dans mon pays, il n y a pas de roi 

détrôné, car ceux qui ne régnent pas sont 
décapité-. . » . 

» Je n'ajoute rien, mon cher ami. Je laisse 
cette histoire, à vos réflexions. Malheur aux 
vaincus a dit jadis le Brenn Gaulois. Celle 
parole serait-elle restée française? J'en ai 
peur. 

» Mes amitiés à tous. 
1 A... 

» .levions délire le Figaro. Il paraît que 
l'impératrice d'Autriche est en ce moment à 
Alger. Le gouverneur général a 'lonné un dé-
jeuner en son honneur et pour distraire la sou-
veraine ambulante', il a invité Ham-iNghi. Il pa-
raît que l'impératrice a regardé le roi annamite 
avec beaucoup île curiosité et a été enchantée 
de la surprise que lui avait réservée M. T... 

» Plein de tact, Monsieur T***. Par le temps 
qui court, présenter un roi déchu à une 
souveraine dont le trône est plus que chance-
lant. Idem de tact, M. T*** ! mes compli-
ments Les Césars romains faisaient marcher 
les rois captifs auprès de leurs chars de triom-
phe. Nous, nous les exhibons au dessert des 
dîners ofiiciels pour distraire la société. » 

Vœ Viclis ! A... 

COQUELUCHE Contre 
la TOUX et la 
le Sirop pectoral de- Nafé de DKLANUIÎKNIHR 

sera donné avec succès et sécurité aux En-
fants, car il ne contient ni opium, ni morphine, 
ni codéine, dont les ilangers sont signalés par 
le corps médical entier. Le Sirop île Nafé aussi 
bien que la Pâte calmant la toux, facilitent 
l'expectoration et fortifient la Poitrine. Dépôts 
dans toutes les Pharmacies. — PRIX : 2 fr. 

LE MONDE ILLUSTRÉ 
13, QUAI VOLTAIRE, PAIUS. 
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PARIS : Funérailles du maréchal Canrohert. — 
Délégation des anciens Criméens. — Le défilé aux 
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thur. — Entrée de l'armée victorieuse. — Lunch 
ollert à la Presse, par le général Osliima. — Phare 
du capChan-Toung. — Le Port de Weï-Haï-Weï. 

TONKIN : Délimitation des frontières de la Chine. 
 La commission chinoise rendant visite aux au-
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française d'abornement, revenant de Tong-Kin. — 
Versement de l'impôt en Ligatures. — Construc-
tion du pont de la Commission sur la rivière fron-
tière. 
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GRAND Pmx EXPOSITION UNIVEIISKLLE LYON 1894 
2 MED o'on EXPOSIT U.NIVEI\S1I|! ANVERS 18'J4, eic. 

™ R ICQ LÉS 
(Le seul Alcool de Menthe véritable) 

Conlre les Indigestion*, Maux d'estomac, 
de nerfs, de cœur, de teto et contre Grippe et 
ncfroldissemeiits. - EXIGER LE NOM DE RICQLES 

Le Gérant. L. Dui.Ar.NAv. 

Etude de Me LELOY, avoué à 
Saumur, rue Pavée, n° 1. 

D'UN JUGEMENT rendu par 
défaut par .le Tribunal civil de 
Saumur, le 2,9 novembre 1894, 
enregistré et signifié; 

. Entre.. : M. Amand Humeau, 
scieur de long, demeurant à Vi-
hiers, et Mmt Florence Fluchault, 
son épouse, 

Il appert : 
Que le divorce a été prononcé 

entreïes époux Humeau-Fluchault, 
au profit du sieur Humeau. 

La présente insertion faite en 
vertu d'une ordonnance de M. le 
Président du Tribunal civil de Sau-
mur, ert date du 31 janvier !89b\ 
enregistré, el en; conformité de 
l'art. 247, § 3 du Code civil. 

Pour extrait, 
LECOY. 

Assistance judiciaire, décision du 8 
novembre 1893. 

APPARTEMENT A LOUER 
S'adresser à M. COUË, rue d'Or-

léans , 57. 

C. GOUZE 
18, rue Saint-Nicolas, Saumur 

DIRECTION DE TRAVAUX. — Cons-
truction de plans. Etablissement et 
vériflation de métrés. Expertises. 

Fabrique de Sacs en papier 
c. RAGAIN 

Roule de Yarrains - Saumur. 
On demande «l»-s ouvrières. 

0\ ÏW'Ï SAVOIK 
Qu'un Hotloir public est ouvert 

rue ù'Als -ce, immédiatement après 
Saint-Louis, à l'endroit indiqué par 
un poteau-enseigne. 

Les entrepreneurs âusçé'plïbles 
d'avoir une certaine quantité de 
décombres à y déposer pourraient 
même êlre rétribués. 

S'adresser à M. TA VEAU, expert 
au l'unl-Fouchard. 

CHARGEMENT DE DOMICILE 
A partir du 1tr mars prochain, 

la CHAPELLERIE CHARDON, actuelle-
ment rue île la Comédie, 29, sera 
transférée .2, rue Saint-Jean, en 
l'ace la librairie Javaud. 

Elude deMe MAItCOMBHE, huissier 
à Saumur. 

La vente mobilière qui devait avoir 
lieu demain 10 février, chez le sieur 
BUARD, charron à la Rom pure, est 
remise, en raison du mauvais temps, 
au dimanche 24 lévrier courant. 

SUE. 
38, Rue d'Orléans, 1, rue Rcaurepaire, SAUMUR 

E. CHAUVEAU 
Pâtés de foies gras Descliandtliers, 

depuis 1 fr. «5 
Choucroute de Strasbourg, Poitrine fumée, 
Saucissons d'Arles, de Lyon, Saucisses du 
Strasbourg, Jambon d'Yorck, etc. 

Camembert, Roquefort, Livarot, Brie, Port-
Salut, Gruyère, Emmenthal, Fromages Ger-
vais tous les vendredis. 

BEURRES : 
Laiterie de St-Cléinent, tous les 2 jours ; 

d'Ysigny, 2 (ois par semaine. 

ARTICHAUTS NOUVEAUX 
VIN ROUGE du pays, 0 fr. 35 le litre. 
— (Année 1893), bon cru 0 fr. 40 — 
— BLANC du pays, 0 fr. 45 — 

28 el 50, rue Saint-Jean, SAUMUR 

P. ANDRïEUX. 
PRODUTS ALIMENTAIRES FELIX POTIN 

Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats 
antérieurs me permettent encore de vendre un très bon 
Vin rouge des coteaux de Saumur. 
Vin rOUge 35 C. le litre. ( 20 litres pour 23 

— blanc 45 c. _ ( L,vr;"son
6 | ;^

icile ^ 
Je défie toute concurrence pour la qualité de 

mes Vins / . ANDRÏEUX. 

LIBRAIRIE DE FIRMIN- DIDOT ET C'% PARIS 
56, Rue Jacob, 56, 

JQURNAL DE LA FAMILLE, 12 PAGES IN 4" 
Sous la direction de Mme EMMEL1NE RAYMONU 

SS SUPPLÉMENT LITTÉRAIRE, AVEC PAGINATION SPÉCIALE, CONSACRÉ A DES ROMANS ILLUSTRÉS 

PLUSIEURS il m r i « K s m w ma m m J , Bl 1 

de Vigne américaine à VENDRE dans de très bonnes conditions 
Boutures, racines et grellës-soudés de toutes ipialilés 

Ilu|>4>«ti'iN-l us< it*t<>ll<>«. Bliénomène du l.ot. Uou'tlcolà, Martin, Uunxin, etc., etc. 
LiCM IManfs sont garantis n'avoir jamais été arrosés 

Pour les admis, demander le Catalogue an Bureau ilii journal. ^^'^^S^ franco 
a—■_—_&-_____n________s___£^_g_HBH_»'« r3_SB__£., . wx r^KP, ' » _________________________ 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 

MSlel de-Ville de Saumur JS9Ô 

Pâtisserie, Glaces, Sorbets, Confiserie fine 

h. BOVRDOIS, Tiitimit 
20, Rue Saint-Jean, à SAUMUR 

Spécialité de Pâtés de Gibier, Volailles, Foies gras, etc. 

Poarnititres complètes pour Déjeuners, Lunths, Dîners 
Pour la Ville et Campagne 

Entrées froides et cliaudes, Vol-au-vent financière et de poisson 
Pâtés et terrines de Foies gras de Ruffec et de Strasbourg 

v. liourdois demande de suite deux apprentis. 
= <pg^ «3» 

Fntrepèt des Ardoisières de la Commission 
ID'__.JNrG-_B_FLS 

Vente en Gros et en Détail. 

R. BASTARD-BREHIN 
Quai Saint-Nicolas, SAUMUR 

mm mw m%mm WÊ _ est a 
PVÎ. jVEB 

AUX OLTRIMiS liÉUMS, 21' r sI^Së"Noir' 
Prévient sa clientèle qu'elle vient d'établir des prix de CbaiiSsures su 

mesures, déliant toute concurrence. 

Brodequins, homme... depuis 12150 
Chaussure femme — 10 50 

— : enfant — 9 
Réparations instantanées. 

'EPICERIE MttitlllE 
33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE DAC1ER 

IMBEUT Fil* 
Conserves Supérieures 

Petits pois, la boîte. . 0 85 - 1/9 bnîrp 
Petits pois Amieux. .1 » _ ; _te 

Haricots verts 0 85 — 
Haricots verts Amieux 1 » 
_|g^__l_fJ!jy5^* «ns f»n ,i„, 

«le Itôr 1 ViiHc», et Kodel rrerea, 
NOTA. - Toutes nos conserves sont mmrtfiîf ?l*î •. 

_____iS^4o pScpêur °-75 

0 50 
0 60 
» ». 
0 60 

Saumur, imprimerie i'aul Godet. 

LE MAIRK. 
Certifié par l'imprimeur soussigné. 


